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COMITE SYNDICAL du 11 mars 2024

DÉLISERATION NG2024O42

Protection sociale prévoyance - mandat CDG38

Le lundi 11 mars 2024, à dix-sept heures trente, le Comité Syndical, dûment convoqué le 27 février 2024, s’est

réuni à Voreppe, en présentiel, sous la présidence de Monsieur Bertrand LAcHAT, en présence de

• 104 délégués représentant les communes adhérentes au collège 1 représentant 104 voix
Avaient donné pouvoir I délégué de communes représentant 1 voix

• O délégué de la Métropole représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au collège 3 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vus les articles L.827-1 et suivants du Code général de la fonction pubtique relatifs à La protection sociale
complémentaire

Vus Les articles L.221-1 et suivants du Code général de La fonction pubLique relatifs à la négociation et accords
coLlectifs

Vu le décret n’ 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des colLectivités territoriaLes et de leurs
établissements pubLics au financement de La protection sociale complémentaire de Leurs agents et Les quatre arrêtés
d’application du 8 novembre 2011;

Vu le décret n’ 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obLigatoire des colLectivités territoriales et de Leurs étabLissements pubLics à leur financement,

Vu l’accord collectif nationaL du 11juilLet 2023,

Vu l’avis du comité social territorial du 30 novembre 2023, pris sur La base de L’articLe 4 du décret n’201 1-1474
précité,

Vu l’avis favorable du Bureau du 26 février 2024,

Considérant l’intérêt de participer au marché mutualisé proposé par Le Centre de gestion de l’isère et afin de pouvoir
prendre une décision avant fin 2024,
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Après en avoir délibéré, Les membres du Comité syndical, à l’unanimité (107 voix Pour - CoLlèges 1,2,3)

D EC IDE NT

— De se joindre à ta convention de participation dans te domaine de La prévoyance que le Centre de gestion de
L’isère prévoit de concLure conformément à L’article L.827-7 du Code généraL de La fonction pubLique

r De donner mandat au CDG38 pour tancer La consuLtation, participer aux négociations avec Les candidats ainsi
qu’à toutes les actions nécessaires à sa conclusion

r D’accepter la participation minimale prévue réglementairement.

Fait et déLibéré en séance

Le Président

M. Bertrand LACHAT

/

Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir dans le délai de 2 mois ô compter de sa publication, devant le Tribunal administratif de
Grenoble sis 2 place de Verdun ô GRENOBLE (38000)
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